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Aide à la mobilité


Quelles sont les démarches à entreprendre pour l’obtention d’aide à la mobilité ?


Les différentes aides concernées

1. Cadre de marche
Afin d’obtenir l’octroi un cadre de marche, le bénéficiaire doit 
· Se rendre chez son médecin traitant et faire remplir une annexe 1 par celui-ci (valable 2 mois ou 6 mois pour le renouvellement).
· Muni de son annexe 1 remplie, se rendre chez un bandagiste agréé (exemple : Actimed) et choisir, en accord avec le bandagiste, le cadre de marche qui convient le mieux à ses besoins. 
Possibilité également de téléphoner directement chez Actimed pour prendre un rendez-vous avec le bandagiste, l’annexe 1 lui sera remise lors de son passage.
Le bandagiste prend alors contact avec la mutuelle concernée et demande l’autorisation de délivrer le cadre de marche au bénéficiaire.
Le bandagiste s’occupe de toutes les formalités administratives auprès de la mutuelle
Le bénéficiaire repart avec son cadre de marche 
Actimed facture directement le cadre de marche à la mutuelle.
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.] Certains cadres de marche « non-standards » impliquent une intervention financière du bénéficiaire

1. Chaises roulantes manuelles
Afin d’obtenir l’octroi d’une chaise roulante manuelle, le bénéficiaire doit 
· Se rendre chez son médecin traitant et faire remplir une annexe 1 par celui-ci (valable 2 mois pour un particulier ou 6 mois pour un renouvellement et 2 mois en maison de repos – Forfait location).
· Muni de son annexe 1 complétée, se rendre chez un bandagiste agréé (exemple : Actimed) ou le contacter par téléphone pour fixer un rendez-vous avec un bandagiste agréé qui se rendra à son domicile afin de prescrire la voiturette qui convient le mieux à ses besoins. 
Possibilité également de téléphoner directement chez Actimed pour prendre un rendez-vous avec le bandagiste l’annexe 1 lui sera remise lors de son passage.




Suite à cette visite, le bandagiste remplira les formalités administratives et enverra le dossier au médecin conseil de la mutuelle concernée pour avoir un accord. 
Le patient sera également informé, lors de cette visite, des suppléments éventuels et un document sera à signer concernant ces suppléments.
  
Le médecin-conseil doit réagir dans les 6 semaines ouvrables à dater de la demande par un(e) :
· Accord.
· Refus.
· Demande d'informations complémentaires (dans ce cas, il dispose à nouveau de 15 jours ouvrables pour prendre sa décision.)

Examen physique du bénéficiaire:
· Si le médecin-conseil doit examiner le bénéficiaire, son délai de décision est prolongé de 25 jours ouvrables.
· Si le médecin-conseil n'a pas rendu une décision dans ces délais, la demande est approuvée (le bandagiste, lui, dispose de 75 jours pour délivrer l'aide à la mobilité).

Lorsque le médecin contrôle donne son accord, une lettre est envoyée au bénéficiaire et au bandagiste.
La voiturette du bénéficiaire est alors commandée au fabricant, reprenant toutes les caractéristiques demandées par le bandagiste.
Le bandagiste reçoit la voiturette (délai en fonction de des spécificités demandées) et livre celle-ci au bénéficiaire.
Le bandagiste facture la voiturette à la mutuelle concernée.
Attention, certaines « options de voiturettes » demandées par le patient impliquent une intervention financière de la part de celui-ci, mais il était informé de ces suppléments lors de la visite du bandagiste avant la demande.

1. Chaises roulantes électriques et/ou scooters / motorisation = aide à la propulsion
Pour certains types d’aide à la mobilité tels que les chaises roulantes électriques,  les scooters, motorisation = aide à la propulsion, le bénéficiaire doit faire l’objet d’une appréciation globale et multidisciplinaire sur la base de la classification Internationale du Fonctionnement (CIF)

Un rapport de fonctionnement, décrivant le patient à différents niveaux et dans son environnement, sera rédigé par une équipe pluridisciplinaire.

Celle-ci doit se composer d’au moins :
· Un médecin spécialiste en médecine physique et revalidation (ou d’un médecin spécialiste disposant d’un certificat complémentaire).
· Un ergothérapeute ou un kinésithérapeute




Le bénéficiaire se rendra chez un bandagiste agréé (exemple : Actimed) ou le contactera par téléphone pour fixer un rendez-vous avec un bandagiste agréé qui se rendra à son domicile afin de faire des tests et prescrire la voiturette électrique ou le scooter qui convient le mieux à ses besoins.
Prendre contact avec le bandagiste avant de se rendre auprès de l’équipe pluridisciplinaire : le bandagiste peut vous aider dans les démarches à suivre , choisir les produits et faire les essais avant le rdv pluridisciplinaire.
Suite à cette visite, le bandagiste remplira les formalités administratives et enverra le dossier au médecin conseil de la mutuelle concernée.  
Cette équipe pluridisciplinaire remplira l’annexe 1 et l’annexe 2


Le médecin-conseil doit réagir dans les 6 semaines ouvrables à dater de la demande par un(e) :
· Accord.
· Refus.
· Demande d'informations complémentaires (dans ce cas, il dispose à nouveau de 15 jours ouvrables pour prendre sa décision.)

Examen physique du bénéficiaire:
· Si le médecin-conseil doit examiner le bénéficiaire, son délai de décision est prolongé de 25 jours ouvrables.

· Si le médecin-conseil n'a pas rendu une décision dans ces délais, la demande est approuvée (le bandagiste, lui, dispose de 75 jours pour délivrer l'aide à la mobilité).

Lorsque le médecin contrôle donne son accord, une lettre est envoyée au bénéficiaire et au bandagiste.
La voiturette électronique/scooter/ motorisation du bénéficiaire est commandée au fabricant à ce moment.
Le bandagiste reçoit la voiturette électronique/scooter/motorisation (délai en fonction de des spécificités demandées) et livre celle-ci au bénéficiaire.
Le bandagiste facture la voiturette électronique/scooter/motorisation à la mutuelle concernée.



Les différentes annexes :

	Annexe 1 
	La prescription
(Toute demande)
	· Cette première étape détermine si le bénéficiaire entre en ligne de compte pour l'aide à la mobilité proposée.

· Elle décrit l’ampleur des déficiences fonctionnelles et anatomiques du bénéficiaire, ainsi que les limitations d’activités qui en découlent.


· Valable 2 mois pour une première demande et 6 mois pour un renouvellement


	Annexe 2
	Le rapport de fonctionnement
Multidisciplinaire
· scooters + électriques + motorisation
· demande anticipée
· chaise pour enfant
· chaise active *
	· Rapport rédigé par une équipe multidisciplinaire décrivant de façon détaillée les limitations fonctionnelles du bénéficiaire dans son environnement 


	Annexe 3
	Le rapport de motivation
	· Rédigé par le bandagiste.

· Décrit et motive les aides à la mobilité et les adaptations qu’il propose sur base des déficiences fonctionnelles


	Annexe 4
	La demande d’intervention
	· Décrit les aides et/ou adaptations demandées par le bandagiste.


	Annexe 5
	L’attestation de délivrance
	· Rédigée en 3 exemplaires par le bandagiste, qui devront être signés par le bénéficiaire lors de la délivrance. Cela signifie qu’il marque son accord sur le matériel et qu’il correspond à sa demande.

· Reprend les numéros d’identification des produits




· Chaise active : Une chaise active est une chaise manuelle, plus légère destinée aux utilisateurs actifs et autonomes dans leur vie quotidienne . (par expl :  mettre la chaise lui-même dans sa voiture adaptée, être plus indépendant dans les déplacements et les transferts, etc. . Elles sont souvent destinées pour des plus jeunes) 
Elle est remboursée sous certaines conditions : la personne ne marche pas du tout et garde une autonomie dans la vie quotidienne (travail, ménage, formation) 
Cette chaise est beaucoup plus chère qu’une chaise standard.
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